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L’ACCAPAREMENT DES TERRES AGRICOLES AU SENEGAL.
ENTRE PRIVATISATION FONCIERE ET EXCLUSION DE L’AGRICULTURE PAYSANNE FAMILIALE ?
Face à la crise alimentaire mondiale de 2008 et ses incertitudes, le capitalisme mondialisé trouve, entre autres, comme solution une nouvelle ruée vers la terre en Afrique. Celle-ci est supposée permettre à la fois de répondre aux besoins alimentaires des pays riches, de développer les biocarburants et de servir de valeur refuge aux acteurs de la finance internationale. Dans ce contexte, la question foncière est plus que jamais au cœur de la politique agricole. En effet, la terre constitue une des bases de l’activité économique et du fonctionnement des institutions marchandes et non marchandes. La question de son statut et du partage de son usufruit revêt un intérêt majeur au Sénégal, dans un contexte juridique où se superposent différentes légitimités en conflit (Dahou, Ndiaye, 2008). L’accaparement des terres agricoles fait l’objet de nombreuses controverses. La définition de son statut est imprécise, à l’instar des statistiques qui en relèvent. Les effets qui lui sont attribués par les institutions internationales, les acteurs de la société civile et les universitaires sont discutables.

L’objet de cet article est de s’interroger sur la capacité de l’accaparement des terres, avec ses principes et son système d’acteurs, à être un levier de développement. Nous avons, dans un premier temps, l’ambition d’exposer et de discuter les fondements et les enjeux de la question foncière. Dans un second temps, partant de la pluralité des légitimités juridico-politiques gouvernant la propriété du sol et les conflits qu’elles génèrent, nous questionnons le rôle des politiques publiques et foncières dans la ruée vers la terre au Sénégal. Nous terminons dans une troisième partie par la présentation d’un tableau de l’accaparement des terres au Sénégal. Celui-ci permet d’évaluer l’utilisation des terres entre 2006 et 2011, d’identifier le profil des bénéficiaires, de proposer une typologie des projets d’investissement et d’évaluer les premiers impacts sur le développement économique, social et environnemental du Sénégal.

I-/
L’accaparement du foncier agricole

I-1
Ses enjeux

L’exploitation familiale paysanne est le principal moteur de l’agriculture sénégalaise. En effet, « 95 % des exploitations agricoles sont des exploitations familiales, il s’agit donc de la forme dominante d’exploitation agricole qui produit la majeure partie de la production alimentaire d’origine nationale. Elles répondent à 60 % de la demande nationale en alimentation. 91 % de la main d’œuvre de ces exploitations est familiale (57 % masculine et 43 % féminine). Elles emploient près de 50 % de la population nationale » (CNCR, 2010, 2). En 2011, le poids de l’agriculture vivrière dans le PIB nominal s’élève à 4,6 %, alors celui de l’agriculture industrielle est de 1,3 % (ANSD, 2013). L’agriculture familiale est extensive, donc gourmande en terre dans un contexte de rationnement foncier (Ndiaye 2012) et d’une couverture des besoins alimentaires de 38,4 %, représentant 5 mois des besoins estimés (ANSD, 2013).

La revue de la littérature sur la gouvernance foncière montre que la question des règles susceptibles de réguler la compétition croissante sur la terre et les ressources renouvelables pour la production agricole, sylvicole et pastorale est devenue une problématique centrale (Founou-Tchuigoua, Ndiaye, 2012). L’enjeu de la question foncière est de définir comment éviter, limiter et gérer les conflits sur les droits d’usage ; sécuriser les droits de propriété, leurs modes et modalités de transmission, les limites des parcelles et garantir une allocation efficace et équitable de la terre. Les controverses autour du foncier tournent autour du meilleur mode de gouvernance de la terre. C’est-à-dire, celui qui produit une agriculture productive tout en assurant une répartition équitable de la terre et des droits fonciers sécurisés.

Certains, à l’instar de la Banque mondiale (2003), attribuent une plus grande efficacité aux réformes foncières conduites par le marché. Celles-ci créent des marchés fonciers, qui donnent plus de valeur aux actifs. L’existence d’un marché foncier conduit à des acquisitions à grande échelle. Mais le passage aux baux emphytéotiques de 99 ans et à la privatisation du titre foncier rend surannés les faisceaux de droits d’usages coutumiers et résout la question de la superposition des légitimités. Dans le même temps, la privatisation du marché foncier permet de répondre à l’appétit des firmes multinationales qui cherchent à acquérir de grandes superficies de terres afin de développer une agriculture dont la production est destinée aux marchés des pays riches et aux agrocarburants.

Dans la littérature, une relation de causalité entre privatisation foncière, sécurisation et amélioration de la productivité agricole est postulée. Les régimes coutumiers africains sont considérés comme privilégiant une pratique extensive, peu productive en veillant à ce que la production agricole réponde aux besoins de la collectivité par l’interdiction de tout surplus. La structure organisationnelle et institutionnelle de ce mode de gouvernance de la terre ne peut ainsi faire face au défi de la valorisation agricole, parce qu’incapable de stimuler les investissements nécessaires à la rentabilité du secteur. Cette vision tend à avaliser le désenchâssement des logiques marchandes et monétaires des logiques sociales, en prônant la propriété privée comme mode de gouvernance efficient, capable de mieux aborder la modernité, dans un contexte d’accroissement démographique et de concurrence accrue dans une libéralisation mondialisée des échanges. Pourtant, l’on sait que privatisation n’est synonyme ni de sécurisation, ni de productivité. Cette situation est liée à l’hégémonie historique de la vision fixiste des systèmes fonciers et des modes de tenure foncière, qui ajourne les régimes coutumiers africains considérés comme inefficaces (Lavigne Delville, 1998). Ils sont réduits à l’opposé du système des droits de propriété.

Cette vision des systèmes coutumiers ne résiste pas à l’analyse. En effet, des expériences de réformes foncières au Brésil, en Colombie et aux Philippines montrent que le paradigme libéral mérite d’être nuancé (Borras, 2002), car les réformes foncières sont souvent biaisées ou vidées de leur substance par de puissants lobbies d’intérêts privés (Amin, 2012). C’est ainsi que les réformes foncières en Afrique du Sud et au Zimbabwe ont permis à une classe capitaliste agraire noire d’émerger, sans réduire la pauvreté et les inégalités (Moyo, 2005). En insistant sur les droits de propriété, les réformes foncières mettent le droit positif en avant. Or, le droit ne se limite pas au droit positif mais il concerne l’ensemble des pratiques juridiques y compris celles issues des régimes traditionnels souvent moins accessibles aux investisseurs étrangers parce qu’exprimés en langues vernaculaires, notamment en Wolof au Sénégal (Plançon, 2009). La propriété foncière est une construction juridique fondée sur les droits liés à l’usage du sol. C’est pourquoi, le droit de propriété n’est pas seulement une technique juridique, c’est aussi l’expression d’une mise en ordre politique.

La régulation coutumière n’est pas un système figé. Contrôle communautaire ne veut pas dire absence de droits familiaux permanents et transmissibles sur les terres de cultures. Et les pratiques extensives peuvent être une réponse cohérente dans certains contextes agro-climatiques et économiques (Lavigne Delville, 1998). Les règles de gestion coutumière sont flexibles, dynamiques et capables de s’adapter aux évolutions de leur contexte socioéconomique : population croissante, influence du marché, modalités d’intervention de l’État. Parallèlement, l’on peut constater que les réformes agraires conduites par le marché ne semblent pas pouvoir répondre au triple défi de l’efficacité économique de rentabilité, de justice sociale et de souveraineté alimentaire. D’autant que l’intensification de certaines agricultures des pays émergents est allée de pair avec une pauvreté alimentaire des petits producteurs agricoles (Borras, 2002 ; Moyo, 2005) et une ruée vers la terre (Niasse, 2012).

I-2.
Qu’est ce que l’accaparement ?

L’accaparement des terres peut être défini à la fois comme des acquisitions à grande échelle de superficies, à travers des baux emphytéotiques et achats directs, une législation foncière faible, floue, incomplète et méconnue, une faible capacité des institutions de gouvernance locale, un processus d’acquisition forcée qui se manifeste par des pratiques empreintes de manipulation, une tromperie destinée à surprendre le consentement du cocontractant, un consentement peu éclairé des détenteurs de la terre, une mauvaise information, des conditions d’acquisition douteuses attestées par un bail emphytéotique à des conditions de cession non transparentes et non équitables. On parle également d’accaparement des terres agricoles lorsque d’importantes superficies sont en jeu. Mais ces définitions ne sont-elles pas arbitraires et inopérantes ? Qu’est ce qui permet de définir un seuil d’accaparement et à quelle hauteur est-il défini ? À partir de quelles superficies peut-on considérer qu’il y a accaparement des terres agricoles ? Il semble évident qu’un petit pays comme le Bénin ne puisse mettre à disposition les mêmes superficies de terres agricoles que Madagascar ou le Mali. Pour autant, faut-il considérer que la question ne se pose pas pour le Bénin ? La conceptualisation doit-elle tenir compte de la flambée des prix du pétrole ? La crise alimentaire ouverte doit-elle être convoquée ? Dans quelle mesure doit-elle l’être ? Le pic du pétrole, l’évolution du capitalisme et son corollaire l’écologie comme mode de gouvernance issu de sommets mondiaux, conventions et traités suffisent-ils à justifier l’accaparement ? Les pays du Sud et plus particulièrement ceux du continent africain peuvent-ils considérer la marchandisation de leur foncier agricole comme une stratégie viable de développement ? Dans quelle mesure, le foncier est-il un levier de leur développement ?

Une certitude est que l’acquisition de grandes superficies de terre, à travers des baux et achats directs par les investisseurs étrangers et locaux dans divers pays africains a pris de l’ampleur au cours des années 2000 (GRAIN, 2008). La ruée vers la terre se fait avec l’accord explicite ou tacite des gouvernants et la complicité de certains segments de l’élite (Alden-Wily, 2008), pour créer de nombreuses enclaves de plantations et de domaines agricoles, souvent sur les meilleures terres, les plus productives – périmètres irrigués ou aménagés – afin d’alimenter les marchés solvables hors d’Afrique ou pour servir de valeur refuge aux acteurs de la finance internationale (Papazian, 2011).

Il apparaît que les gouvernements jouent un rôle majeur dans les acquisitions foncières à grande échelle (Burnod et al., 2011) en organisant la promotion et l’accueil des investisseurs (Cotula Vermeulen, Leonard, Keeley, 2009) dans la perspective de création d’un climat attractif des affaires. Mais la multiplication des flux d’entrée des investissements directs étrangers dans les pays du Sud, traduit-elle un appétit foncier, un accès aux ressources minières ou l’émergence de nouveaux rapports aux règles et aux normes du jeu international, tant en termes de capacité d’adaptation que de capacité de production ? Il semble qu’un effort méthodique et systématique de mise à jour des institutions transitionnelles soit à l’œuvre dans les pays émergents
. L’émergence désigne des trajectoires de changements économiques, institutionnels et sociaux étroitement articulés à la globalisation, autant en termes de compétitivité que d’attractivité (Piveteau, Rougier, 2010). Donc l’hypothèse de l’accaparement des terres comme levier de développement mérite d’être nuancée, d’autant que la pression foncière peut provoquer à la fois une réduction sensible des superficies exploitées par les familles paysannes (Bélière et al., 2003) et le développement de la marchandisation informelle des droits d’usage (Coulibaly, Bélière 2006).

I-3.
Les controverses sur l’ampleur de l’accaparement des terres

Sur les superficies de terre touchées par l’accaparement, les chiffres sont difficiles à vérifier étant donné le flou et le silence qui entourent généralement ces contrats et l’absence de données fiables (Delcourt, 2010). Au moins 5 millions d’hectares ont été mis en concession auprès d’investisseurs étrangers dans plus de 20 pays africains (Von Braun, Meinzen-Dick, 2009 ; Cotula, Vermeulen, Leonard, Keeley, 2009 ; Tabb, 2008). La Chine, la Corée du Sud, les Émirats arabes unis, le Japon et l’Arabie Saoudite disposent de plus de 7,6 millions d’hectares de terres agricoles hors de leurs territoires et une grande partie de celles-ci se trouve en Afrique (IPAR, 2011). Delcourt (2010) décompte au total près de 20 millions d’hectares qui auraient déjà changé de mains ou en train de l’être en Afrique. Selon la Banque mondiale (2010), les transactions sur les terres agricoles portaient sur 45 millions d’hectares en 2009, soit 10 fois plus de surfaces qu’au cours de la décennie écoulée. L’accaparement du foncier agricole est d’abord un problème africain, puisque 70 % des transactions y ont lieu (Anseeuw, Alden Wily, Cotula, Taylor, 2011).

Il n’empêche que Certains analystes (Gabas 2011 ; Burnod, Anseeuw, Bosc, Even, 2010) invitent à la prudence face à l’alarmisme ambiant amplifié par la presse, arguant du fait que les connaissances sur l’accaparement des terres dans les pays du Sud sont encore très éloignées des annonces initiales et que les motifs d’investissement sont diversifiés : production d’agrocarburants et de biomasse, approvisionnement en matière première pour anticiper les fluctuations des cours des marchés internationaux, contribution à la sécurité alimentaire, approvisionnement des entreprises agroalimentaires, tourisme ou activités à vocation environnementale, etc. Il n’empêche, la volonté de faire de la terre une valeur refuge, privant les paysans de leur moyen principal de production, ne peut être légitimée sous prétexte que l’accaparement constitue un levier de développement par l’apport d’investissement privé. Les impacts des investissements en termes de sécurité alimentaire, d’investissement agricole et de lutte contre la pauvreté rurale restent encore très controversés. Alors que les études récentes attestent d’une multiplication du nombre de contrats fonciers établis et d’une augmentation des superficies convoitées (Burnod et al., 2010). Si ces investissements se développent sur une diversité d’opérations économiques agricoles et non agricoles qui demandent à être documentées, la qualité des terres visées par ces contrats est connue. Les cas de Madagascar, du Mali et du Sénégal montrent qu’elles sont localisées sur les meilleures terres (Bagayogo, 2012 ; Burnod et al., 2010 ; IPAR, 2011 ; Ndiaye, 2012 ;).

L’engouement pour la terre africaine au profit de l’agriculture intensive, de l’exploitation minière et de l’extraction des ressources naturelles soulève des inquiétudes, non seulement à propos de son amplitude et sa concentration, mais aussi de l’accélération de l’assujettissement du paysannat et de la main d’œuvre. Sans compter que la ruée vers la terre cache une véritable ruée vers les autres ressources naturelles (eau, forêt, sous sol, etc.) (Moyo, 2012).

Selon la Banque mondiale (2003), la ruée vers la terre aurait trouvé une justification, puisqu’une bonne politique foncière peut favoriser l’investissement, améliorer la productivité et habiliter les pauvres à profiter des opportunités économiques qui se présentent à eux et à participer davantage à la vie de la société. Pour les tenants de l’accaparement, celui-ci est justifié par une augmentation des recettes fiscales, des revenus, des emplois créés, des investissements agricoles, des produits vivriers approvisionnant les marchés locaux, des transferts de technologies, d’un plus grand dynamisme économique et des infrastructures. Les organisations paysannes (OP) et les mouvements sociaux s’insurgent contre ce phénomène qui entraîne une dépossession foncière et un exode massif de petits producteurs et éleveurs (GRAIN, 2008)
. Des résistances et des luttes, parfois émaillées de morts, sont engagées entre les paysans alliés à des élus ruraux et les pouvoirs publics quant à la primauté décisionnelle dans la gouvernance foncière.

II-/
Les réformes foncières et institutionnelles au Sénégal

Au Sénégal, la privatisation du régime foncier fait une incise dans les modes de gouvernance foncière, même si le mode dominant reste le régime foncier coutumier hybridé. Les régimes de tenure sont marqués par une pluralité de normes qui coexistent à travers un droit coutumier et le droit musulman, largement appliqués par les collectivités rurales, une série de règles et conventions relevant de systèmes de patronage et une législation foncière dite moderne qui, héritée de la colonisation, puise ses origines du droit romain. Il existe ainsi trois niveaux de régulation de l’accès au sol qui s’imbriquent de manière plus ou moins conflictuelle (Dahou, Ndiaye, 2008).

Tout d’abord, la régulation des hiérarchies anciennes tente de perpétuer, tout en le reformulant, l’application d’un droit coutumier tel qu’il a prétendument existé dans l’histoire. Dans ce modèle, les Lamanes, propriétaires des terres et élites coutumières sont désignés à partir d’une légitimité historique dont ils se prévalent en tant que descendants de rois et de chefs de terres. Ce mode de gouvernance est complété par le droit musulman, véhiculé par les marabouts et largement reconnu par les Sénégalais.

Ensuite, la norme des communautés rurales est représentée par des élus au suffrage direct et s’emboite dans le premier. Tout en évitant de rompre avec les pratiques coutumières, les élus ruraux ont négocié un droit positif qui constitue la base de leur légitimité. Ainsi, ils peuvent entretenir des relations clientélistes avec les représentants de l’État central qui dirigent le parti présidentiel et distribuent les ressources et les pouvoirs maraboutiques qui disposent de bases électorales solides.

Enfin, la norme des administrations publiques formule et met en œuvre la politique foncière, à partir du droit romain.

Ces différents niveaux montrent la complexité des jeux d’acteurs, jouant sur la pluralité des normes, au sein de systèmes fonciers locaux hybrides (Lavigne Delville, Toulmin, Traoré, 2000).

Le Sénégal a entrepris 2 réformes foncières majeures depuis 1960 (Dahou, Ndiaye, 2008), complétées par deux réformes de l’administration territoriale et locale en 1972 et en 1990.

II-1.
La Loi sur le domaine national

La Loi sur le domaine national (LDN) a pour objectif l’étatisation de la terre, décrétée propriété imminente de l’État. Dans l’esprit de ses concepteurs, la LDN de 1964, s’inspirant de la conception négro-africaine des droits fonciers dans laquelle la terre représente un patrimoine sacré, collectif et inaliénable, propose un système socialiste africain. L’appropriation collective des terres est non seulement conforme à la tradition et à la coutume mais aussi au défi moderne du développement économique.

La promotion du modèle socialiste consiste en une simplification des droits coutumiers des lignages et des familles sur leurs terres et à la modification des régies d’accès au sol. Ainsi avec l’entrée en vigueur de la LDN, aucune transaction ne peut se faire sans le contrôle de l’État qui, tout en cherchant une plus grande sécurité dans les transactions, assure son hégémonie. La LDN a l’objectif d’améliorer la productivité par le biais de la sécurisation. Les terres du DN ne peuvent faire l’objet d’une propriété individuelle, puisque la législation s’inspire des modes de tenure coutumiers qui privilégient le droit d’usage. D’un autre côté, le DN n’est pas la propriété de l’État qui en est simple détenteur comme stipulé dans l’article 2 de la loi 64-46 : « l’État détient les terres du domaine national en vue d’assurer leur utilisation et leur mise en valeur rationnelles, conformément aux plans de développement et aux programmes d’aménagement ». Détention n’est pas propriété, elle n’ouvre pas le droit d’affectation des terres. C’est le sens de la jurisprudence rendue en faveur des habitants de Sébikotane, contre la multinationale BUD-Sénégal alliée à l’État dans une affaire d’expropriation de petits exploitants (Sow-Sidibé, 1997). Cette jurisprudence montre toute la complexité de la question des droits de propriété et d’usage de la terre au Sénégal.

La réforme de l’administration territoriale et locale, qui complète la réforme socialiste, s’est opérée en deux temps. D’abord, la loi n° 72-25 du 25 avril 1972 rénove la gouvernance du DN en confiant la gestion des terres des communautés rurales et le règlement des litiges fonciers aux élus locaux (Campal, 2004). Ce rééquilibrage des pouvoirs cherche à gérer les conflits entre conseil rural et préfet. Dans les territoires des communautés rurales, on distingue deux grandes catégories du DN : les terres affectées au DN et celles dont la mise en valeur relève des communautés rurales, mais dont l’exploitation se fait sous le contrôle de l’État. Par le décret 72-1288 du 27 octobre 1972, l’État subordonne l’exécution des décisions du conseil rural concernant l’affectation des terres de culture et de défrichement à sa validation. Ce qui amène à penser que l’organisation des pouvoirs entre conseil rural et préfet, entérinée dans les textes de lois, ne les transfère pas effectivement aux collectivités locales, puisqu’il revient toujours au préfet la validation des décisions (Diop, Diouf, 1990).

La gouvernance foncière actuelle n’est pas sans rappeler celle qui prévalait dans l’Afrique coloniale. Comme le remarquait un juge britannique à propos d’un litige foncier d’Afrique de l’Ouest « le droit coutumier indigène […] se trouve plus ou moins dans la même position que le droit étranger et il doit être confirmé par un expert devant les tribunaux autres que les tribunaux indigènes. » (cité par Mamdani, 2004, 161).

L’existence des lois est loin de signifier une gouvernance transparente acceptée de tous. Si dans le foncier, le pouvoir public central a cherché à maintenir le statu quo, il a été amené à travers la loi n° 90-37 du 8 octobre 1990 à transférer la gestion effective des terres du domaine foncier au président du conseil rural. Si les socialistes sénégalais ont, à travers les textes, avalisé l’idée de donner au conseil rural un rôle prépondérant dans la gouvernance des terres quant à leur affectation, leur désaffectation et le règlement des conflits, le pouvoir reste dans les faits toujours aux mains du préfet. Pour formaliser les droits des individus, des exploitations et des communautés sur la terre dans le souci de moderniser l’agriculture, la Loi d’orientation agro-sylvo-pastorale (LOASP) annonce une réforme foncière qui risque de fragiliser encore plus la gouvernance foncière.

II-2.
La LOASP

La LOASP, votée en 2004, propose de grands principes : protection des droits d’exploitation et fonciers des acteurs et des communautés, cessibilité, transmissibilité successorale et utilisation de la terre comme garantie pour le crédit. Tout en maintenant le statu quo par rapport à la LDN, elle propose une réforme foncière. Initialement intégrée à la première version de la loi, la réforme foncière en a été retirée suite aux controverses qu’elle a soulevées et qui ont focalisé l’attention lors des débats sur le texte de loi. Un temps de réflexion et de concertation a été demandé, en particulier par les OP du Conseil national de concertation et de coopération des ruraux, délai qui semble crucial à des décisions et orientations aussi décisives pour le développement agricole. Réussir la concertation sur la question foncière est le défi majeur de la LOASP.

Les finalités de la LOASP portent sur la création d’un environnement attractif et incitatif en milieu rural pour transformer l’agriculture familiale en favorisant le passage d’un système de production extensif à un système intensifié, diversifié, durable et respectueux des ressources naturelles. En incitant à une nouvelle gouvernance foncière assistée par le marché, la réforme de 2004 serait un élément déclencheur de la course à la terre à l’œuvre au Sénégal.

La LOASP s’appuie sur l’idéologie libérale en consacrant l’existence d’un marché foncier qui demanderait à être gouverné. Elle préconise une logique d’incitation aux investisseurs qui libère l’initiative privée capitaliste. La volonté d’accompagner ce capitalisme agraire émergent, réaffirmée à travers la Grande offensive agricole pour la nutrition et l’abondance (GOANA), le plan Retour vers l’agriculture (REVA), la Stratégie de croissance accélérée (SCA) et le programme biocarburant, se sert du triptyque stabilisation/libéralisation/privatisation comme mécanisme. Cela, pour autant, ne signifie pas la liquidation pure et simple des droits coutumiers. Il en résulte une situation d’incertitude et d’insécurité pour les bénéficiaires d’affectations foncières qui, tout en étant défavorable à l’investissement, risque d’entraîner une surexploitation des ressources naturelles non renouvelables et l’érosion des terres. La lecture de la presse quotidienne confirme une augmentation des conflits fonciers et leur caractère meurtrier depuis 2008.

II-3.
Une répartition des terres plus inégalitaire

Selon l’Enquête de suivi de la pauvreté au Sénégal (ANSD, 2007), 58,4 % de la population sénégalaise vivent en milieu rural et exercent une activité agricole. Parmi les ménages propriétaires de terres cultivables, un peu plus de 56,7 % possèdent des superficies inférieures à un ha et 24,3 % détiennent plus de quatre ha. Les 3/4 des ménages ruraux possèdent des terres cultivables d’un ha ou moins. Et la quasi totalité des ménages urbains (96,9 % à Dakar et 89,0 % dans les autres villes) propriétaires de terres cultivables, détiennent des lopins de moins d’un ha. Respectivement, moins de 1 % et 5 % d’entre eux possèdent des terres de plus de quatre ha. Par contre, en milieu rural où la possession de terres trouve toute sa signification, ces proportions sont nettement plus importantes et atteignent respectivement 24,6 % et 43,3 %.

La lecture de ces données révèle des évolutions importantes dans l’accès au foncier agricole. Le nombre d’exploitations agricoles de moins de 6 ha a sensiblement augmenté entre 2001 et 2006, tandis que la possession de superficies plus vastes a fortement baissé (passant de 72,1 % des ménages en 2001-2002 à 27,4 % en 2005-2006) au profit des petits propriétaires fonciers. On pourrait penser qu’une plus forte concentration des grandes superficies est en train de s’opérer. L’évolution des grands propriétaires qui passe de 72 à 27 % des ménages, marque une généralisation des tout petits propriétaires, puisqu’ils représentent désormais plus de la moitié de ceux qui ont des terres cultivables.

III-/ L’accaparement du foncier agricole au Sénégal

III-1.
État des lieux de l’accaparement des terres

Qui accapare les terres agricoles au Sénégal ? Les firmes multinationales, les investisseurs étrangers, les notables proches du pouvoir ou de simples investisseurs privés nationaux ? À partir de quel seuil peut-on parler d’accaparement ou d’acquisition à grande échelle ? À ce niveau, il faut veiller à ne pas alimenter une confusion entre accaparement, ruée vers la terre, concentration des terres, acquisition foncière à grande échelle, etc. Cette inflation d’approches terminologiques met en évidence l’absence de consensus sur la nature du phénomène. Reconnaître qu’il existe depuis le milieu des années 2000 des mouvements d’appropriation foncière complexes et divers dans les pays du Sud, n’atténue pas la difficulté qu’il y a à les quantifier et à les qualifier (Burnod, Anseeuw, Bosc, Even, 2010). Compte tenu des configurations différentes selon les pays, l’accaparement est forcément un phénomène contextualisé et contingent.

L’accaparement des terres au Sénégal concerne au moins 654 063 d’hectares de terres agricoles (cf. Tableau 1)
. Le phénomène touche près de 30 % des terres arables disponibles. En effet, la surface des terres cultivées est de 2,5 millions d’hectares sur un potentiel de 3,8 millions d’hectares. Les investisseurs privés étrangers bénéficient de 61,4 % de ces allocations, le reste étant distribué aux investisseurs privés autochtones. Les conflits d’intérêts et les prête-noms entre élites locales et investisseurs privés étrangers sont peu étudiés mais existent bel et bien. Ces phénomènes gênent l’analyse de l’accaparement des terres agricoles. Globalement, au niveau national, les acquisitions à grande échelle ont surtout profité à des hauts fonctionnaires, à la classe politique et aux autorités religieuses. Les acquisitions à grande échelle ont, semble-t-il, été encouragées par les programmes initiés par l’État depuis 2006, notamment le plan REVA, la Stratégie de croissance accélérée, la GOANA, la modernisation de l’agriculture, le développement des biocarburants.

	Tableau 1. Bilan de l’attribution des terres au Sénégal aux investisseurs privés nationaux et étrangers

	Région
	Localité
	Attributaire
	Bénéficiaires
	Superficie ha
	Motif

	
	
	
	Nationaux
	
	

	Saint Louis
	Ross Béthio

Diama

Mbane
	Conseil Rural

CR

CR
	Privé

Privé

Privés & Autorités politiques
	5 000

1 800

232 208
	Agriculture

Agriculture

GOANA & Jatropha

	Ziguinchor
	Kafountine
	CR
	Ministre
	20
	GOANA

	Diourbel
	Ngom Ngom
	CNRA
	Ministre
	100
	GOANA

	Thiès
	F.C Thiès et Pout

Tassèt
	État

CR
	Khalife général

Khalife général
	10 000

125
	Agriculture

Agriculture

	Louga
	K.M. Sarr

Diokoul
	CR

CR
	Gafari

Autorité politique & Chef religieux
	100

3 000
	Maraichage tomate cerise

Élevage vache laitière et Autruches

	Total attribué aux investisseurs privés nationaux
	252 353

(38,6 %)
	

	
	
	
	Étrangers
	
	

	Kédougou
	Saraya

Bandafassi

Tombronkoto
	CR

CR

CR
	Privé Espagnol

Privé Espagnol

Privé Espagnol
	80 000
	Tourisme

	Saint Louis
	Mbane

Bokhal

Fass Ngom

Gandon
	CR

CR

CR

CR
	Privé Nigérian

Privé Nigérian

Afrinvest

Saoudien
	40 000

10 000

200 000
	Canne à sucre

Jatropha

Jatropha

Riz

	Thiès
	Beude Dieng
	
	Saoudien
	10 000
	Agriculture

	Kolda
	Coumbakara

Kounkané
	CR

CR
	Saoudien

Saoudien
	600

10 000
	Agriculture

Jatropha

	Fatick
	Ouror
	
	Jatropha Technology Farm (Italy)
	700
	Jatropha

	Tambacounda
	Neteboulou/ Missira
	
	Jatropha Technology Farm (Italy)

SCL (France-Maroc-Angleterre)

STS (Italie)
	50 000

300

110
	Jatropha

Maïs doux

Tomate

	Total attribué aux investisseurs privés étrangers
	401 710

(61,4 %)
	

	Total attribué aux investisseurs privés
	654 063
	

	Source : Auteur à partir des données de CICODEV, ENDA Tiers Monde, IPAR
	


Les affectations de terres agricoles aux investisseurs étrangers sont d’une échelle plus importante que celles allouées aux investisseurs nationaux. Ils se voient attribués 36 500 hectares en moyenne. Les 232 208 hectares, alloués aux investisseurs privés nationaux à Mbane, tirent la moyenne des allocations aux nationaux vers le haut. Mais si l’on tient compte du fait que ces 232 208 hectares ont été attribués à 34 personnes, la moyenne allouée par exploitation passe de 28 000 à 5 800 hectares. Cette moyenne de 5 800 hectares cache d’importantes disparités, puisque certains se voient attribués 10 000 hectares et d’autres n’ont guère plus de 20 hectares. Les plus grandes superficies sur les meilleurs morceaux de terres sont allouées aux chefs religieux et aux autorités politiques. Comparativement aux paysans sénégalais, ces investisseurs privés disposent de fermes latifundiaires. Ces acquisitions à grande échelle sont organisées par le Gouvernement dans le cadre de sa politique agricole et facilitées par certains élus locaux
. Ces nouvelles acquisitions montrent une tendance à l’opposé de ce que vivent les petits exploitants agricoles et les paysans qui, généralement bénéficient de tous petits lopins de terres de moins de 6 hectares.

Nous proposons une analyse à double entrée de l’usage des grandes superficies cédées dans le cadre de l’accaparement des terres. Dans un premier temps, nous observons les logiques d’implantation géographique des accapareurs. Dans un second temps, nous rendons compte des types de cultures développées dans ces exploitations. La question sous-jacente que nous ne traitons pas ici est celle de la souveraineté alimentaire.

Au niveau de l’implantation géographique, une analyse attentive montre que les terres agricoles allouées depuis 2008 au Sénégal sont concentrées dans la vallée du fleuve Sénégal où les périmètres agricoles sont irrigués et aménagés. Ceci n’est pas l’apanage des investisseurs étrangers, même si les allocations dont ils ont bénéficié se situent à 62 % dans la vallée. Les investisseurs nationaux ont quant à eux à 95 % été bénéficiaires de terres de la vallée. Au total, 75 % des terres attribuées se trouvent dans la vallée du fleuve du Sénégal. Ce qui laisse penser que derrière la terre, les investisseurs nationaux et étrangers tendent à s’accaparer les autres ressources naturelles (eau, ressources du sol et du sous-sol).

Au regard des motifs d’allocation des terres agricoles, il semble difficile d’en proposer une analyse rigoureuse. En effet, au niveau de l’utilisation des superficies agricoles, certains projets se sont contentés d’annoncer qu’il s’agissait de la GOANA. Or, la Grande offensive agricole vise à articuler 3 composantes permettant d’assurer la mobilisation des acteurs du secteur agricole et leur approvisionnement adéquat en facteurs de production agricole par la mise en synergie et amplification des programmes spéciaux et sectoriels (maïs, riz, manioc, mil, sorgho, arachide, blé, fonio, coton, cultures horticoles) ; l’appui à l’équipement et à l’approvisionnement en intrants des exploitations agricoles ; l’aménagement de Domaines Agricoles Partagés pour la mise à disposition d’un foncier agricole suffisant et accessible. La GOANA cible de manière indifférenciée les marchés locaux et internationaux, au vu du large panel des cultures. D’autres annoncent le motif « Agriculture », mais que mettre sous ce vocable ? D’autres enfin donnent des mots clés correspondants à leurs exploitations sans dire dans la précision quelle superficie est allouée à quel type de culture. L’analyse ne peut porter que sur les intitulés explicites et ne peut en aucune manière se prétendre exhaustive de qui se passe au Sénégal. Cela dit, il semble que les terres allouées soient utilisées dans leur grande majorité pour la production de jatropha, de riz et de tourisme. Le jatropha est une des composantes utilisées pour la production de biocarburants. Le projet riz sur 200 000 hectares porté par des Saoudiens est consacré à 70 % à l’exportation vers l’Arabie Saoudite. Le projet touristique est conduit par des Espagnols à Kédougou. Globalement, l’accaparement des terres semble apporter une réponse peu adaptée à la souveraineté alimentaire. Voyons maintenant, quel bilan peut-on livrer de l’accaparement des terres, sachant que la longueur temporelle du phénomène ne donne que peu de recul.

IV-2.
Un bilan partiel des retombées de l’accaparement

Les projets des investisseurs privés, qu’ils soient des investissements directs étrangers ou nationaux dans le secteur agricole, se retrouvent dans leur très grande majorité autour des périmètres aménagés et irrigués de la vallée du fleuve Sénégal. Nous ne disposons pas encore du recul nécessaire pour évaluer ces projets de manière fine et objective. Mais à partir des déclarations des porteurs des projets et des premières évaluations disponibles, les enseignements suivants peuvent être dégagés à travers 2 projets emblématiques.

Les saoudiens, au travers de la Société Agro-Industrielle du Sénégal, ont un projet sur 120 000 hectares de terre dans la vallée du fleuve Sénégal dans le but de produire 1 million de tonnes de riz destiné principalement (70 %) à l’exportation vers l’Arabie Saoudite et les 30 % restants seraient vendus sur les marchés urbains locaux (GRAIN, 2010). Le capital de la Société Agro-Industrielle est détenu à 90 % par les Saoudiens et les Sénégalais en détiennent 10 % libérés en terres agricoles. Les Saoudiens pensent être en mesure d’amortir leurs investissements en 5 ans avec un taux de rendement annuel attendu de 36,7 %. Les investisseurs comptent bénéficier de subventions et exonérations d’impôts de l’État dans le cadre de la GOANA.

Le projet Sen huile-Sen éthanol est d’une moindre envergure, il s’étend sur 20 000 hectares de terres attribués par l’État dans la vallée du fleuve Sénégal. Son capital est majoritairement détenu par des investisseurs italiens. Selon le président du conseil d’administration de l’entreprise
, sur le plan économique, le projet a un impact réel sur le développement de la région par la création de 8 500 emplois dont 2 500 à 3 000 seront opérationnels avant la fin 2013. En réalité 500 emplois saisonniers et 80 emplois permanents sont créés. En outre, l’exploitation accueille 35 stagiaires. Les saisonniers perçoivent 3 000 FCFA/jour (soit 4,5 €). Les exportations de produits agricoles prévues devraient à la fois générer des recettes pour l’économie nationale et atténuer le déficit de la balance commerciale. Au niveau social, un centre de santé dont les analyses, les soins et les médicaments sont gratuits, est mis en place. Par ailleurs, entre autres initiatives, une campagne de vaccination contre la bilharziose est organisée dans deux villages. Le projet comporte enfin un volet environnemental important, selon Le président du conseil d’administration de Sen huile-Sen éthanol.

Conclusion

Dans cet article, notre objectif était de montrer que les politiques publiques de type  Stratégie de croissance accélérée, GOANA, REVA et LOASP génèrent une privatisation foncière. Celle-ci favorise la ruée vers la terre au Sénégal. Les acquisitions de terres à grande échelle inquiètent les acteurs locaux au vu de la tournure qu’elles prennent. La très forte mobilisation des paysans et des élus et les affrontements qui en ont résulté, se sont soldés par quatre morts depuis 2008.

Nous avons fait un bilan des acquisitions des terres à grande échelle qui, bien que partiel, permet de tirer les enseignements suivants.

D’une part, on peut noter la volonté du gouvernement du Sénégal de développer une politique d’incitation à l’investissement direct étranger dans le secteur agricole en attribuant de vastes superficies de terres agricoles aménagées et irriguées. Les investisseurs privés ont accès au crédit, à l’innovation, à l’équipement et aux marchés. Les coûts de la main d’œuvre sont plus que compétitifs. La politique fiscale d’accompagnement de la GOANA, de la SCA et du plan REVA, qui est une traduction de l’attractivité du climat des affaires, place les investisseurs privés dans des conditions de rentabilité optimale.

D’autre part, les biens agricoles produits montrent clairement que les marchés locaux ne sont pas ciblés. Il s’agit de produits destinés aux marchés des pays des investisseurs étrangers. Le jatropha, une des composantes de base des agrocarburants, est en effet massivement cultivé sur 300 000 hectares environ. Non seulement les salaires sont bas (moins de 5 € par jour), mais en plus, les exonérations fiscales constituent un manque à gagner pour les pouvoirs publics. Les excédents ne reviennent pas forcément sous forme d’investissement ou même de consommation, puisqu’une grande partie des dividendes sont versés au reste du monde. Les acquisitions à grande échelle provoquent la fabrication des paysans sans terre et compromettent la souveraineté alimentaire. Elles réactualisent de ce fait la thèse de Prebisch-Singer qui montre que les gains de productivité dans les activités primaires des pays en développement se traduisent par des baisses de prix qui profitent aux pays riches (Prebisch, 1950 ; Singer, 1950).

L’appropriation privative du sol agricole est-elle nécessaire à l’instauration d’une agriculture paysanne performante ou faut-il en faire un bien commun ? Prétendre que la propriété privée est la seule forme efficace d’affectation des ressources foncières parce qu’elle permet une gestion optimale est aussi dogmatique que d’affirmer que l’étatisation de la propriété permettrait de planifier avec rigueur les activités agricoles. La terre est un « common » jouissant d’une dimension matérielle et spirituelle et aucune logique économique ne peut en exiger la privatisation complète. Le principal argument des partisans de la privatisation repose sur l’hypothèse que le financement du capital productif et du développement est organisé exclusivement selon les logiques du capitalisme mondialisé. Or, rien ne justifie une telle hypothèse puisque de par le passé de tels postulats ont pu être faits sans que les effets escomptés n’aient été au rendez-vous.
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� L’émergence désigne la catégorie des pays en voie de développement qui ont réussi à engager une période de croissance soutenue et qui s’insèrent de façon dynamique dans la mondialisation (Rougier, Piveteau, 2012). Cette nouvelle catégorie de la typologie du développement reste néanmoins floue.


� Une des thématiques centrales ayant mobilisé les acteurs de la société civile lors du Forum Social Mondial (FSM) de Dakar 2011 a été la question de l’accaparement des terres agricoles dans les pays en développement et particulièrement en Afrique. On peut, à cet effet, consulter le manifeste de Dakar. Il en est de même lors du FSM 2013 à Tunis.


� Les données statistiques qui sous tendent notre analyse sont essentiellement produites par des organisations de la société civile telles que CICODEV, ENDA Tiers Monde, GRAIN, IPAR aux fins de mener des campagnes de plaidoyer auprès des gouvernements considérés comme acteurs pro actifs dans les acquisitions à grande échelle et l’opinion publique nationale et internationale. Nous ignorons les cadres conceptuels qui les sous tendent, la manière dont elles ont été produites, les unités d’observation de référence retenues, etc. Cette remarque nous appelle donc à une certaine prudence quant à la portée à donner à nos conclusions.


�	 L’exemple de Mbane, située sur le lac de Guiers au cœur de la vallée du fleuve Sénégal montre le refus de la complicité de certains élus ruraux aux décisions du gouvernement central. Dans un récent procès verbal daté du 4 juin 2011, le Conseil Rural atteste qu’environ 230 000 ha de terres ont été distribués par les précédents Conseils Ruraux ayant géré la localité jusqu’au 16 novembre 2009, alors que la superficie de la communauté rurale est de 190 600 ha ! Ce scandale a été révélé au grand public par la décision du Président de la Communauté rurale de Mbane de désaffecter les terres mais l’État, par l’intermédiaire du Sous-Préfet, s’y oppose en refusant de signer l’ordre. Il ne reste que la solution judiciaire de saisine de la cour suprême. Le 23 janvier 2010, une centaine d’hectares a été désaffectée, après 8 mois de procédures. La cour a donné raison au Conseil Rural mais le processus est long.


�	 Cette évaluation a été rendue publique lors d’une conférence de presse datant de mars 2013, dont un compte rendu est disponible sur : farmlandgrab.org/post/print/21884.
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